
 
CIRCULAIRE N° 2883      du 23/09/2009 
 
 

Objet :  Service général de l’Inspection – Attributions des membres du Service 
de l’Inspection des Centres psycho-médico-sociaux. 

 Fonctionnement du Service 
 
Réseau : TOUS 
 
Niveaux et Service :  Centres PMS 
 
Période : à partir du 1er septembre 2009. 

 
 
 • A Monsieur le Ministre, membre du Collège de la 

Commission communautaire française, chargé de 
l’Enseignement; 

 • A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
 • A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 
 • Aux Pouvoirs organisateurs des Centres PMS 

subventionnés par la Communauté française ; 
 • Aux directions des Centres PMS organisés par la 

Communauté française. 
 • Aux membres du Service de l’Inspection des centres 

PMS 
  
 Pour information : 
 • Aux membres du Service de Vérification; 

• Aux Organisations syndicales; 
• Aux Associations de parents. 

 
 
Circulaire Informative Administrative Projet 

Autorité A.G.E.R.S. Signataire Jean-Pierre HUBIN 

Emetteur Service de l’inspection des Centres psycho-médico-sociaux 

Destinataire (voir liste ci-dessus) 

Contact Madame Josette SAMRAY,  
Place Marguerite d’Autriche 19/6  
1083 Bruxelles. 
02/469.38.29 ou 0478/78.26.47  
josette.samray@cfwb.be   
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Madame, Monsieur, 
 
 
 
En application de l’article 15 du décret du 8 mars 2007 relatif au Service général de 
l’Inspection, au Service de conseil et de soutien pédagogiques de l’enseignement 
organisé par la Communauté française et des Cellules de conseil et de soutien 
pédagogiques de l’enseignement subventionné par la Communauté française et au statut 
des membres du personnel du Service général de l’Inspection et des Conseillers 
pédagogiques, la présente circulaire, que j'ai l'honneur de vous faire parvenir, explique 
l’organisation du Service de l'Inspection des Centres Psycho-Médico-sociaux. 
 
Je vous en souhaite bonne réception. 
 
 
 
 
 
    L'Administrateur général, 
 
 
 
 
 
 
                                               Jean-Pierre HUBIN. 
 
  
 



Objet :  Service général de l’Inspection – Attributions des membres du Service 
de l'Inspection de l'Enseignement spécialisé. 

 
 
Coordination des activités des membres du Service de l'inspection : 
 
Madame Josette SAMRAY,  
Inspectrice coordonnatrice  
Place Marguerite d’Autriche 19/6  
1083 Bruxelles.  
02/469.38.29 ou 0478/78.26.47  
josette.samray@cfwb.be  
 
 
Secrétariat : 
 
Idem  
 
Membres du Service de l’inspection : 
 
Discipline psycho- pédagogique :  
 
Madame Anouk DISCART    
Avenue Reine Astrid 19 à 7000 Mons 
0479/26.32.16 ou 065/ 84.23.17  
anouk.discart@cfwb.be   
 
Monsieur Jacques BOTTE     
Rue Clesse 15 à 7000 Mons 
O498/10.02.20   
jacsques.botte@cfwb.be 
 
Discipline sociale :  
 
Madame Odette GILLET     
Rue des Postes 65 à 7331 Baudour  
0477/49.92.06 ou 065/64.27.75  
odette.gillet@cfwb.be  
 
Monsieur Jean- Luc COLLIN    
Rue Rauhisse 16 à 5070 Fosses-la -Ville  
071/51.27.93  
jean-luc.collin@cfwb.be  
 
Discipline paramédicale :  
 
Madame Michèle DEMEUSE    
Drève de l’Arc-en-Ciel 8 à 6700 Arlon  
063/22.79.60 ou 0496/60.39.26  
michele.demeuse@cfwb.be  
 
Madame Josette SAMRAY     
Place Marguerite d’Autriche 19/6 à 1083 Bruxelles  
02/469.38.29 ou 0478/78.26.47  
josette.samray@cfwb.be  
 


